Séance publique du 11 FEVRIER 2010

Document de présentation du projet de fusion des communes d’Ermsdorf et de Medernach.

Le conseil communal approuve la version française du Document de présentation du projet de fusion des communes d’Ermsdorf et de Medernach telle qu’elle est présentée, destinée à être diffusée ensemble avec la version allemande et luxembourgeoise à tous les habitants des deux communes avant la réunion d’information commune à Medernach à laquelle participera Monsieur le Ministre de l’Intérieur pour expliquer les avantages de la fusion projetée et pour confirmer l’appui du Gouvernement, cette réunion devant avoir lieu le 10 mars 2010.

Confirmation d’un règlement de circulation à titre temporaire dans la localité de Stegen
Le conseil communal approuve le règlement de circulation à titre temporaire établi par le collège échevinal en date du 4 février 2010 à l’occasion des travaux de ligne à haute tension à Stegen entre les maisons 12 et 14 du Gerelwee pour le 8 février prochain et arrête :

Art. 1er.- Toute circulation – sauf riverains – est interdite à Stegen entre les maisons 12 et 14 du Gerelwee (50 m avant et 50 m après lesdites maisons).  Des signaux routiers adéquats signaleront la situation.

Art. 3.-  Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l’article 7 modifié de l’arrêté grand-ducal du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies publiques, tel que cet article a été amendé par la loi du 13 juin 1994 relative au régime des peines.

Art. 4.-  Le présent règlement sera publié par voie d’affichage.

Déclaration d’intention de s’engager dans la réalisation d’un futur office social commun.

Le conseil communal décide de collaborer avec les Communes de Fischbach, Heffingen, Larochette, Medernach, Nommern et Waldbillig, au sein du Syndicat intercommunal pour le maintien à domicile Medernach, en vue de la création d’un office social commun tel qu’il est prévu par la loi du 18 décembre 2009 organisant l’aide sociale.

Il nomme la commune de Larochette commune-siège.

Subsides
Le conseil communal accorde des subsides uniques comme suit : 
- 
de€ 25.- 
à l’Amicale Albert Ungeheuer » (cotisation 2010) ;

-
de € 50.-
à Lux Rollers
-
de € 50.-
à la fondation « Lëtzebuerger Blannevereenegung » ;

-
de € 250.- 
à la Fanfare Medernach ;

-
de € 1. 000.- 
à l’Asbl Médecins sans frontières « Haïti » ;

